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~~~~~~ 
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AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 

CHÂTEAU D'EAU DE SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS  

 OPÉRATION 34239REAU_RESAVLG01.  
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 20 

janvier 2020 à 18h00 à la Salle du Conseil communautaire sous la présidence de M. Louis VILLARET, Président 

de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, Madame Roxane MARC, M. René 

GOMEZ, Monsieur Claude CARCELLER, M. Louis VILLARET, Mme Martine BONNET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. 

Jean-Pierre GABAUDAN, Madame Jocelyne KUZNIAK, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, 

Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Monsieur Jean-Claude CROS, Mme Josette 

CUTANDA, Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Monsieur Olivier SERVEL, Monsieur Jean-François SOTO, Madame 

Marie-Françoise NACHEZ, Monsieur Henry MARTINEZ, Monsieur Marcel CHRISTOL, Monsieur David CABLAT, 

M. Pascal DELIEUZE, Mme Maria MENDES CHARLIER, Monsieur José MARTINEZ, Mme Florence QUINONERO, 

Mme Nicole MORERE -M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, Monsieur Xavier PEYRAUD 

suppléant de Monsieur Stéphane SIMON, Monsieur Jean-Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN  

Procurations : Mme Agnès CONSTANT à M. Jean-Pierre GABAUDAN, Madame Isabelle ALIAGA à M. Louis VILLARET, 

Monsieur Jean-Luc DARMANIN à Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, Madame Amélie MATEO à Monsieur Marcel 

CHRISTOL 

Excusés : M. Gérard CABELLO, Madame Véronique NEIL, Monsieur Jean-André AGOSTINI 

  

Absents : M. Maurice DEJEAN, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, Monsieur René GARRO, Madame Béatrice 

FERNANDO, Monsieur Jean-Luc BESSODES, Monsieur Grégory BRO, Madame Annie LEROY, M. Philippe 

MACHETEL 

Quorum :  24 Présents : 32 Votants : 36 Pour 36   
Contre 0 

Abstention 0 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.1612-1, L.2311-3 I et II, ET 

R.2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2019-I-1657 du 31 décembre 2019 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l'Hérault, en particulier ses compétences « eau » et « 

assainissement »; 

VU le règlement financier et budgétaire de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault, approuvé par 

délibération n° 281 du 1er mars 2010 ; 

VU la délibération n°1376 du 21 novembre 2016 approuvant le projet de territoire de la Vallée de l’Hérault 

2016-2025 ; 

VU la délibération n°1856 du 21 janvier 2019 approuvant l’autorisation de programme et crédits de 

paiement pour le projet 34239REAU_RESAVLG01 RÉSERVOIR DE SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS. 

  

CONSIDERANT que la Communauté de communes Vallée de l’Hérault exerce les compétences eau 

potable et assainissement depuis le 1er janvier 2018, 

CONSIDERANT que suite à la réalisation de son Plan Pluriannuel d’Investissement, la communauté 

de communes a décidé de formaliser l’opération d’investissement initiale « Réhabilitation du 

réservoir de Saint André de Sangonis » référencée 34239REAU_RESAVLG01 sous la forme d’une 

autorisation de programme, conformément aux articles susvisés du CGCT, 

CONSIDERANT que cette opération s’inscrit dans les orientations, objectifs et principes suivants du 

Projet de Territoire : 

- Orientation n°2 : « S’engager en faveur d’un cadre de vie de qualité, harmonieux et équilibré » ; 

- Objectif stratégique n°6 : « agir pour une gestion durable de toutes les ressources du territoire » ; 

- Principe : « Durable » de la Vallée 3D, 

CONSIDERANT que chaque année, obligation est faite de dresser un bilan des autorisations de 

programme et de crédits de paiement (AP/CP) en cours et d’effectuer éventuellement, les 

modifications qui s’imposent du fait des adaptations apportées ou subies des différents programmes, 

CONSIDERANT que le château d’eau de Saint-André-de-Sangonis, situé avenue Léonce Gabaudan, 

datant des années 60, possède une capacité de stockage de 600 m3 et qu’il est alimenté en eau traitée 

depuis le réservoir semi-enterré de la commune au moyen de pompe de surpression, 

 



 

CONSIDERANT que l’exploitation de l’ouvrage a mis en évidence des défauts importants comme 

des épaufrures sur les piliers latéraux avec chute de béton sur la voie publique, cloquage du 

revêtement intérieur de la cuve, altération du dôme de la cuve avec apparition des armatures 

métalliques, dégradation des canalisations, menuiseries et organes de sécurités, 

CONSIDERANT que l’étude de faisabilité, menée en 2019 par le Cabinet Merlin (cf. étude en 

annexe), intégrait les missions d’expertise suivantes : 

- Diagnostic de génie civil pour l’analyse de l’intégrité de la structure béton 

- Diagnostic de recherche de matériaux amiante et plomb 

- Mission de topographie avec plans en 3 dimensions, 

CONSIDERANT que cette étude a conclu sur la dégradation marquée de l’intérieur de la cuve mais 

aussi sur la possibilité de réhabiliter ce château d’eau selon 3 tranches des travaux classées en 

fonction de leur degré d’urgence : 

- Priorité 1 « mise en sécurité de l’ouvrage et des personnes »: réhabilitation de la cuve, étanchéité 

de la toiture, reprise des piliers et imperméabilisation de l’extérieur de l’ouvrage (les 

canalisations immergées, la plate-forme et trappes de toiture seront reprises lors de cette phase 

pour sortir de l’emprise) 

- Priorité 2 « mise en sécurité des conditions d’exploitation » : rénovation des échelles, gardes 

corps, caillebotis, de la porte principale mais aussi mis en place d’une clôture générale sur la 

parcelle et d’un portail. 

- Priorité 3 « rénovation des organes annexes » : réhabilitation des canalisations de la chambre de 

vannes, mise en place de débitmètres, création d’une rechloration, mise au norme des armoires 

électriques, supervision et éclairages. 

CONSIDERANT que le montant global du projet a été estimé à 580 000 € HT selon la répartition 

suivante : 

- Priorité 1 : 320 000 € HT 

- Priorité 2 : 110 000 € HT 

- Priorité 3 : 100 000 € HT 

- Etudes, missions annexes : 50 000€ HT 

NB : la dépose totale des installations de télécommunication (Orange, Bouygues, Radio…) est indispensable à 

la réalisation de ces travaux. Le chiffrage de l’étude de faisabilité ne comprend pas les frais liés à 

l’intervention des concessionnaires. Par ailleurs, la question d’une repose en lieu et place de ces installations 

devra être débattue en raison des risques et désordres découlant de leur présence sur l’ouvrage (chemin de 

câbles multiples et chaotiques, traversée de parois altérant l’intégrité, émissions d’onde et risques électriques 

pour les agents…)  

CONSIDERANT que le planning initial a été décalé dans le temps selon le phasage ci- après : 

- 2020 : réalisation des études en phase avant-projet et projet, rédaction du dossier de 

consultation des entreprises de travaux, mise en publicité 

- Dernier trimestre 2020 - premier trimestre 2021 : lancement des travaux de priorité 1 et 2, 

durée 6 mois 

- Deuxième trimestre 2021 : lancement des travaux de priorité 3, durée 2 mois. 

CONSIDERANT que les crédits des paiements associés à l’estimation et au planning précédemment 

énoncé sont présentés en annexe, 

 Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

DÉCIDE 
à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- de voter l’autorisation de programme 34239REAU_RESAVLG01 d’un montant total de 580 000 € 

HT sur le budget régie eau pour le programme de réhabilitation du château d’eau de Saint André de 

Sangonis, 

- d’inscrire au budget annexe régie eau les crédits de paiement prévisionnels présenté dans le tableau 

ci-annexé. 
 Transmission au Représentant de l'Etat 

N° 2206  le  23/01/2020 

Publication le 23/01/2020 

Notification le 

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 23/01/2020 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20200120-lmc1113999-DE-1-1 

Le Président de la communauté de communes 

Signé : Louis VILLARET 

Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  



 

 

Autorisation de programme et de crédits de paiement 

 

Château d'eau de Saint-André-de-Sangonis - Opération 34239REAU_RESAVLG01. 
 

 

 

 

 

 

 Cout global projet  
€ HT 

Réalisé 
2019 

CP 2020 CP 2021 

NOUVELLE AP/CP     

dont TRAVAUX 530 000,00€  120 000,00€ 410 000,00€ 

dont ETUDES MISSIONS 50 000,00€ 0,00 € 45 000,00€ 5 000,00€ 

TOTAL 580 000,00€ 0,00 € 165 000,00€ 415 000,00€ 

 

 


